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- Port du masque obligatoire dès l’entrée dans l’établissement. 

 
- Désinfection à l’aide du gel hydroalcoolique à disposition dès l’entrée dans l’établissement. 

 
- Désinfection des mains à l’entrée en classe. 

 
- Port des gants obligatoire dans la salle de classe. 

 
- Désinfection régulière des gants (toutes les deux heures au minimum et en toutes circonstances qui le rendent 

impératif, conformément à la procédure en usage). 
 

- Respect de la distanciation en toutes circonstances. 
 

- Respect des gestes barrière.  
 

- Pas de prêt de matériel entre élèves.  
 

- En cas de contact avec un objet touché par un autre utilisateur, désinfection des gants et de l’objet. 
 

- Pendant le temps de pause, utilisation possible du téléphone portable. Désinfection des gants après utilisation. 
 

- A l’issue de la session de travail du matin, se rendre au réfectoire en respectant les mesures de distanciation et 
les sens de circulation. 
 

- Si un élève amène son propre repas ou ne souhaite pas déjeuner, se rendre dans la salle d’accueil prévue à cet 
effet. 
 

- Enlever son masque à l’entrée dans le réfectoire et le jeter dans le conteneur prévu s’il s’agit d’un masque à 
usage unique. Le ranger dans une pochette fermée s’il s’agit d’un masque lavable. 
 

- Désinfection des mains à l’entrée dans le réfectoire. 
 

- Se rendre jusqu’à la table et la place dédiées. 
 

- A l’issue du repas, une fois les déchets évacués, suivre le personnel d’encadrement jusqu’à la salle de travail. 
 

- Jet des équipements de protection individuels à usage unique (masques et gants) dans les conteneurs prévus à 
cet effet. 

 
- Nettoyage, par tous les utilisateurs, des espaces de travail à l’issue de la session ou de la journée. Des lingettes 

seront à disposition dans les salles. 
 
 
 


